
Aux Sables, la statue de saint Michel bénie. 
 

 Déplacée de treize mètres jeudi, la statue de saint Michel s'est rapprochée de l'église 
sur une parcelle privée de la paroisse. 
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 Au cœur d'une bataille judiciaire de plusieurs années, le bronze a trouvé une place 
appropriée au pied de l'église de saint Michel.   
 
 La statue de saint Michel a été bénie par l'évêque Monseigneur François Jacolin samedi 
aux Sables-d'Olonne, à l'issue d'un office célébré en l'église Saint-Michel. Pendant deux ans, 
ce bronze a été au cœur d'une bataille judiciaire car implanté sur un emplacement public. 
 
 Au nom de la loi de la séparation des Églises et de l'État, la fédération de la Libre-
pensée a obtenu son déboulonnage. En définitive, l'archange saint Michel a été repositionné 
sur un socle à treize mètres de son ancien emplacement, sur une parcelle privée cédée à  la 
paroisse.  

 
 Samedi soir la messe a réuni plus de 400 personnes dans une église comble. Nous 

avons entendu la voix des Sablais qui ont voté à 94 % pour le maintien de la statue Saint- 
Michel, a indiqué le père Antoine Nouwavi, de la paroisse Sainte-Marie-des-Olonnes, en 
préambule de la messe. Nous l'avons intégrée dans le projet de rénovation de l'accès à 
l'église. Ce qui a permis d'accueillir saint Michel. » 

 
 Pour l'évêque, Monseigneur François Jacolin : « l'essentiel, c'est que Saint-Michel soit 

là pour protéger tous les Sablais. » Pugnace, l'archange saint Michel s'est illustré dans la 
guerre des anges. 

 
  « Il a vaincu Satan et a chassé les anges révoltés », a précisé l'évêque. « Saint-Michel 
est celui qui nous conduit au combat. Un combat spirituel entre Dieu et Satan. » 
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